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ÉDITO

Vous étiez très nombreux à assister ce jeudi 11 janvier 2024 à notre traditionnelle cérémonie de 
présentation des vœux. En présence de Mr Emmanuel COQUAND, notre Sous-Préfet, de Anne-Cécile 
VIOLLAND, notre Députée, de Josiane LEI, Présidente de la CCPEVA, de Florence DUVAND, Conseillère 
régionale, et de nombreux maires des communes voisines, je me suis livré au traditionnel bilan de l’année 
écoulée. Il m’a paru important d’accorder une large place à la vie locale en rappelant les nombreuses 
animations et manifestations qui ont contribué en 2023 à redonner vie à la commune après deux années 
très contraignantes. Je tiens à saluer l’engagement de l’office de tourisme Leman Mountains Explore aux 
côtés de nos services techniques et de nos élus qui ont été à l’origine de bon nombre d’innovations. Il 
convient également de souligner l’essor important de notre médiathèque que je vous invite à fréquenter 
sans modération. Comme vous le savez nous honorons chaque année la mémoire d’un publiérain ou d’une 
publiéraine ayant servi notre commune par leur notoriété ou leur engagement personnel. Après Bernard 
COMONT et François CELLE, nous honorerons donc en 2024 Anselme CHATELLENAZ, puis Anna de 
NOAILLES en 2025.

2023 aura été la première année véritable de concrétisation de nos projets et d’application de notre 
programme électoral, et cela se voit nettement non seulement sur le terrain, mais aussi en dehors de 
notre commune si j’en juge par les retours et commentaires que nous recevons régulièrement d’élus ou 
simplement de citoyens qui s’intéressent à la vie politique locale sur le thème « ça bouge à Publier ». Parmi 
les nombreuses actions engagées je citerai : le chantier de St Exupéry, la réhabilitation de la mairie avec 
un nouvel accueil et l’installation prochaine du service des passeports et cartes d’identité, l’installation 
de nouveaux filtres dans notre centre nautique, la sécurisation de la RD 1005 en traversée d’Amphion, la 
création d’une promenade piétonne au-delà de l’office notarial, la sécurisation de la route du pays de Gavot, 
de la rue du Belvédère, de la rue du Chablais et de Méserier, les aménagements de la plage et des parcs. 
Tous ces travaux sont intégralement financés dans le cadre de notre plan pluriannuel d’investissement 
grâce à une gestion financière très rigoureuse, soulignée par une autorité indépendante, le cabinet 
Stratorial.  
La même dynamique nous animera cette année avec notamment le début de construction de notre 
nouvelle salle des fêtes, la poursuite des chantiers engagés, l’accompagnement du projet de collège et 
l’engagement d’études structurantes dans le cadre de la révision en cours de notre PLU. Cela sera en 
particulier le cas du secteur portuaire qui bénéficiera de la même démarche de concertation populaire qu’a 
connu le chef-lieu l’an passé. Cette concertation populaire ne se limitera pas à ce seul dossier puisque 
chaque mois nous viendrons sur le terrain à la rencontre des habitants pour de traditionnelles visites de 
quartier. 

A la lecture de ce numéro de notre magazine, vous pourrez constater que dès à présent nous sommes 
en action dans tous les domaines. Vous découvrirez également un Clin d’œil à la CCPEVA, notre 
intercommunalité, que je vous invite à lire avec attention pour en comprendre le fonctionnement et les 
missions qui impactent directement notre quotidien. 

Jacques Grandchamp
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1.Noël L’avant-veille de Noël, les élus servaient 
au pied du sapin illuminé du chef-lieu une 
boisson chaude en compagnie du Père 
Noël. 200 personnes ont répondu présent à 
l’invitation. 2.Plage Pour la première fois, la 
plage municipale a été illuminée à l’occasion 
des fêtes de fin d’année. Une nouveauté 
accompagnée d’animations pour le plaisir de 
tous. 3. Médailles Les 68 récipiendaires des 
médailles des sportifs et bénévoles ont été mis 
à l’honneur lors de la soirée du 29 novembre. 
Une nouvelle démonstration de la vitalité 
associative de Publier. 4. Alsace En partenariat 
avec l’association Commun’Anime, le CCAS 
a permis à des Publiérains de participer au 
voyage en Alsace du 1er au 3 décembre. Au 
programme, visite des marchés de Noël et 
découverte de la ville jumelée Niederbronn-
les-Bains. 5.Or Organisée par le CCAS, la 
boum fluo pour sensibiliser sur les cancers 
pédiatriques à l’occasion de Septembre en or 
aura été un grand moment de partage. 824 
euros ont été collectés pour la bonne cause. 
6.Flamme Pour marquer le centenaire de la 
Flamme sur la tombe du soldat inconnu, les 
enfants de la commune ont symboliquement 
allumé une flamme au pied du monument aux 
morts lors de la cérémonie du 11 novembre. 
7.Aînés Organisé en deux temps les 3 et 5 
octobre, le repas des aînés au restaurant La 
Table aura été aussi raffiné que divertissant 
avec la participation des artistes de la comédie 
musicale des séniors du CCAS accompagnés 
par l’animatrice Nathalie Gracia.

7

5

6
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Bienvenue dans votre nouvel accueil

S’informer 

L’accueil de la mairie a rouvert au public le lundi 23 octobre. Il s’accompagne de plusieurs changements 
au sein du service population.

Après quatre mois de chantier, la nouvelle entrée 
de la mairie est désormais en fonction. Le sas créé 
côté parc fait office d’accès et de salle d’attente. Une 
signalétique plus moderne permet au public de se 
diriger. Un ultime coup de peinture sera donné dès 
que les conditions météorologiques le permettront. 

A l’intérieur, le service population continue de 
remplir ses missions d’état civil dans de meilleures 
conditions. En plus de l’incontournable banque 
d’accueil, des espaces ont été créés pour des 
entretiens en toute confidentialité et dans les 
prochaines semaines pour assurer les demandes de 
titres d’identité. Deux nouveaux sourires complètent 
l’équipe : celui de Nathalie Blaire, nouvelle directrice 
du service qui remplace Elisabeth Meynet partie à la 
retraite (voir ci-dessous) et celui de Corine Baud. 

Les travaux dans les étages supérieurs de la mairie 
se poursuivent et, d’ici la fin janvier, les services 
techniques (toujours ouverts uniquement l’après-
midi, sauf rendez-vous) seront provisoirement 
installés à la maison les Mille Fleurs. Au titre du CDAS 
(contrat départemental d’avenir et de solidarité), ce 
projet bénéficie de 110 000 euros de subvention.

Elisabeth Meynet, une carrière au service de la 
collectivité 

C’est au 1er janvier 2024 qu’Elisabeth Meynet a 
officiellement pris sa retraite. « Je suis entrée à la 
mairie de Publier le 9 juillet 1984 » se souvient-elle. 
Ainsi pendant presque 40 ans, Elisabeth Meynet 
a servi les Publiérains à l’accueil en devenant, dès 
1985, responsable du service population. « J’adorais 
mon travail, j’ai suivi des habitants de leur naissance 
à leur mariage puis à la naissance de leurs enfants » 
raconte-t-elle avec fierté. Sa mémoire remarquable 
lui a toujours permis de se souvenir à qui elle avait à 
faire, elle l’explique simplement : « J’aime les gens». 
A l’heure de la retraite, Elisabeth Meynet tient à 
remercier : « les administrés pour leur gentillesse, 
leur patience et leur compréhension, mes collègues 
et tous les élus avec qui j’ai travaillé ».

À noter : l’accueil physique et téléphonique est 
désormais fermé le mardi matin.
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Que faut-il savoir sur le nouveau système de vidéoprotection ?

• Seuls des agents assermentés peuvent consulter les images

• Les images ne sont pas visionnées en continu par un opérateur, elles sont conservées 15 jours avant 
destruction

• Une quarantaine de caméras sont implantées

• Elles sont installées à des points stratégiques de la commune en accord avec la préfecture

• Seul l’espace public est filmé, dans le respect de la vie privée, des libertés publiques et individuelles

• L’investissement pour ce système de vidéoprotection s’élève à 398 738,52 euros ttc et a bénéficié du FIPD 
(fonds interministériel de prévention de la délinquance) à hauteur de 22 500 euros et d’une subvention de 
150 690 euros de la part de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Souriez, vous êtes vidéoprotégés
Installé durant l’été, le système de vidéoprotection est opérationnel depuis cet automne. Engagement 
de la municipalité en termes de sécurité et de prévention, ce projet vient compléter la montée en 
gamme de la police municipale. 

Afin de continuer à proposer un service de qualité 
aux familles dont les enfants sont inscrits aux 
restaurants scolaires de la commune, la Ville 
a décidé de changer de prestataire en cours 
d’année scolaire. La société Elior devient le 
nouveau fournisseur des cantines de Publier. 

Ce changement n’a aucune incidence pour les 
familles que ce soit en termes d’organisation 
ou de prix sur l’année scolaire 2023-2024.

Le choix de ce nouveau prestataire repose sur 
plusieurs critères :

• Le plan alimentaire des experts en nutrition 

d’Elior

• La démarche Créatoq qui permet de 
renouveler régulièrement les menus

• La priorité au fait-maison et à un 
approvisionnement local et régional (plus de 
85% des produits)

• La politique environnementale d’Elior, aussi 
bien sur les contenants utilisés (gastro et 
barquettes biodégradables), que sur leur 
transport, la formation des personnels (éco-
gestes, éco-conduite, etc) et la valorisation 
des déchets.

Elior, nouveau prestataire pour la restauration scolaire
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S’informer 

Le terrain, lieu privilégié de la démocratie parti

Cela a pu être vrai à une époque mais comme tout 
un chacun peut le constater aujourd’hui, un chantier 
d’aménagement va permettre de répondre à certaines 
problématiques de votre quartier. La démolition 
de l’ancien hangar, l’aménagement de places de  
stationnement et la prolongation du trottoir vont 
améliorer votre quotidien. Une partie de la voirie sera 
d’ailleurs reprise.

Nous avons parfois 
l’impression d’être 

laissés pour compte, il n’y 
a aucun travaux de voirie 
ou d’aménagement dans 
notre quartier depuis très 

longtemps.

Favoriser la démocratie participative : c’est la raison d’être de ce nouveau 
format que le Maire, Jacques Grandchamp, a souhaité mettre en place, 
après les réunions publiques de mai 2022 et janvier 2023. L’idée de ces 
rencontres de proximité entre élus et habitants est de se retrouver 
un samedi matin pour échanger, déambuler dans les rues et partager 
un moment convivial. Le 4 novembre, c’est à l’emblématique Vieux 
Village d’Amphion que se sont présentés une trentaine de riverains reçus 
par le maire et quasiment tous ses adjoints. 

Après une riche discussion où chacun a pu exprimer son point de vue, 
l’équipée a cheminé dans le réseau des rues étroites du Vieux Village. A 
tel endroit on souligne l’absence de trottoir, à un autre un stop à mieux 
marquer ; ici on aimerait de nouveaux conteneurs pour les déchets. 
Attentifs et à l’écoute des préoccupations de leurs concitoyens, les élus 
prennent note. L’adjoint aux travaux Eric Gaydon a profité de cette balade 
réflexive pour présenter le chantier actuellement en cours au carrefour 
des rues de Publier, du Vieux Village et de La Tour. Puis tous ont partagé 
ensemble le verre de l’amitié. « Je suis enchantée de cette initiative, 
c’est une bonne chose de pouvoir discuter avec nos élus dans un cadre 
moins formel, on se sent considérés » commente Sylvie Raymond, une 
habitante. 

Ces rencontres de quartier reprendront après la trêve hivernale, les 
informations seront communiquées ultérieurement.

La rencontre de quartier le samedi 4 novembre au Vieux Village 
d’Amphion a fait office de test pour les élus. Cette première a permis 
aux habitants de prendre connaissance des projets de la 
municipalité, de partager leurs craintes mais surtout leurs bonnes 
idées à leurs représentants élus. Pour ces derniers, c’est l’occasion 
de mieux appréhender les conditions de vie de leurs concitoyens. 

La déambulation dans le quartier a permis aux élus de 

Au fil des échanges
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e participative

Nous craignons 
de perdre l’esprit de 

village, l’urbanisation 
risque de changer 

notre quartier.
Le Vieux Village doit conserver son 
identité. Votre quartier est protégé 
et il le restera. Chaque demande 
d’urbanisme est soumise à l’avis 
de l’architecte des bâtiments de 
France. Vous aussi, vous pouvez faire 
vivre l’esprit du Vieux Village, notre 
municipalité encourage la création de 
comités de quartiers.

Cette grange appartient à la commune. 
À ce titre, c’est un patrimoine à valoriser, 
tout comme les chemins piétonniers et 
les aménagements paysagers autour. A 
ce jour, il n’y pas de projet la concernant, 
nous restons attentifs à son bon état de 
conservation.Que va devenir 

l’ancienne grange à 
l’entrée Sud du village ? 
La commune a-t-elle 

un projet ?

 a permis aux élus de voir au plus près le quotidien des habitants du Vieux Village

Le carrefour du Vieux Village en cours 
de sécurisation

Commencé à la mi-novembre, le 
chantier au carrefour du Vieux Village 
va permettre à tous les usagers de se 
déplacer de manière plus sécurisée :

• Aménagement d’un rond-point 
pour faire ralentir les automobiles et 
faciliter l’insertion depuis les voies 
secondaires

• Création d’un trottoir et d’un 
passage piéton

• Préparation de la voie en vue 
de l’arrivée de la piste cyclable 
ViaRhôna

L’ancien hangar démoli va permettre de 
créer des places de stationnement qui 
font aujourd’hui défaut dans ce quartier 
dense et à un aménagement paysager 
dans la continuité des chemins 
piétonniers existants. 

Le chantier sera complètement terminé 
à la fin de l’hiver quand la météo 
permettra la réfection des enrobés.
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Comprendre

La révision du PLU en questions 
La révision du plan local d’urbanisme (PLU), travail de longue haleine, vise à donner à la commune un 
projet pour son développement à l’horizon 2040. La première réunion publique sur le PADD a eu lieu le 
lundi 22 janvier à la salle Olympe. Mais de quoi parle-t-on ?
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Les habitants sont invités à s’exprimer à plusieurs 
reprises dans le cadre de la concertation publique. 
Le registre de concertation est disponible depuis 
plusieurs mois à l’accueil de la mairie aux heures 
d’ouverture. Les citoyens peuvent consigner 
leurs remarques et leurs souhaits. A minima 
deux réunions publiques sont programmées pour 
présenter l’avancée de la révision et échanger de 
vive voix avec les participants. 

L’enquête publique sera le moment charnière 
de cette concertation avec la possibilité à tout 
un chacun d’émettre un avis consigné par un 
commissaire-enquêteur.

Quelle est la place donnée aux citoyens dans le cadre de la révision du PLU ?

Une seconde réunion publique sur la révision du PLU aura 
lieu dans les mois à venir

Qu’est-ce qu’un PLU ?

Le plan local d’urbanisme est le document essentiel 
de gestion des autorisations d’urbanisme, il détermine 
les conditions d’aménagement et d’utilisation des 
sols. Le PLU vise à assurer les conditions d’une 
planification durable du territoire, prenant en compte 
les besoins des habitants, les ressources du territoire 
et conjuguant les dimensions sociales, économiques 
et environnementales.

Tout demandeur doit se référer au PLU pour préparer 
son projet de construction. Il est accessible en ligne 
sur le site internet ville-publier.fr.

Pourquoi révise-t-on le PLU ?

De manière générale, un PLU est valable une dizaine 
d’années. Sa révision permet d’adapter le document 
aux dernières lois et règlementations et de porter 
la vision de l’urbanisme de la municipalité en place. 
La révision du PLU de Publier est assurée par une 
commission dédiée composée d’élus, de techniciens 
et accompagnée par le cabinet d’urbanisme VE2A. 
Le futur PLU sera débattu et voté au sein du conseil 
municipal.

rédaction du PADD

(mi-2023 à fin 2023)

approbation du PLU 

(mi-2025)

diagnostic terriorial des 
enjeux (début 2023)

zonage/règlement/OAP 
(2024)

consultation/enquête publique

(fin 2024 à début 2025)

Les étapes de la révision du PLU
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En 2023, l’activité du service 
urbanisme a été soutenue 

avec 65 permis de construire et 220 
déclarations préalables déposés. Ces chiffres 
suivent la dynamique des dernières années.

Concernant les immeubles, seuls 3 ont été 
déposés : un permis pour un collectif de 7 
logements a été signé tandis que 2 pour un 
total de 101 logements ont été refusés. Ce 
ralentissement peut s’expliquer par plusieurs 
facteurs : le renchérissement des chantiers 
en raison de la hausse du coût des matières 
premières, l’accès plus difficile au crédit pour 
les ménages ou encore un attentisme des 
promoteurs en raison de la révision du PLU en 
cours.

Dans quel contexte est révisé le PLU ?

A l’échelle nationale, l’actualité est dominée par l’objectif zéro artificialisation nette (ZAN) issu de la loi Climat 
et Résilience (août 2021) dont l’objet est de réduire la consommation des sols à l’horizon 2050. Il existe un 
objectif intermédiaire de réduction de moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
dans les dix prochaines années (2021-2031) par rapport à la décennie précédente (2011-2021).

Dans le Chablais, la tendance est à la hausse de la population en raison du fort dynamisme économique 
du bassin de vie avec de nombreuses conséquences en termes d’urbanisme : logements, voiries, services 
(écoles, etc). Le projet d’autoroute du Chablais qui, via le contournement urbain de Thonon, débouchera sur 
Publier, ainsi que celui d’un collège sur la commune, tous deux portés par le Département, doivent aussi 
être considérés dans la révision du PLU.

Qu’est-ce que le SCoT du Chablais ?

Le schéma de cohérence territoriale est voté par le Siac (syndicat intercommunal d’aménagement) du 
Chablais où les 62 communes du territoire ont voix au chapitre. Ce document supracommunal qui fixe les 
grandes lignes de l’organisation du Chablais (mobilité, environnement, tourisme, économie) pour les vingt 
ans à venir a été révisé en 2020. Chaque PLU doit être compatible avec le SCoT. Publier est défini comme 
faisant partie du cœur urbain du Chablais avec ses voisines Thonon et Evian et à ce titre doit notamment 
assumer le principal effort de densification et l’accueil des services les plus structurants. La commune n’est 
donc plus tout à fait libre de ses choix sur ces sujets qui font partie des principales préoccupations des 
habitants.

65Les 3 axes du PADD du futur PLU

Le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) détermine les grandes orientations 
d’aménagement du territoire pour les années à 
venir, à partir des enjeux identifiés au sein du 
diagnostic. Présenté lors de la réunion publique du 
22 janvier, il s’articule autour de 3 axes :

1. Poursuivre le développement de la commune

En favorisant l’habitat permanent et en renforçant 
la mixité de l’habitat et la cohésion sociale

2. Renforcer le dynamisme de la commune

En soutenant le développement des différents 
secteurs économiques du territoire

3. Aménager durablement la commune

En s’appuyant sur ses qualités paysagères et 
environnementales
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S’informer

Nos jardiniers défendent le patrimoine 
arboré de la commune

Arrivé dans la région ces dernières années, d’abord en altitude, le scolyte est un parasite qui s’infiltre sous 
l’écorce des résineux pour en détourner sa sève et à terme assèche l’arbre. « Cela fait une année que 
nous avons constaté leur présence à Publier, les dégâts peuvent être très rapides, certains arbres sont 
secs en moins de deux mois, c’est d’abord le bout des branches qui est touché, puis le tronc est fragilisé 
» explique Christophe Berthet responsable du service espaces verts. « Il n’existe pas de traitement, il faut 
malheureusement couper, d’une part pour des raisons de sécurité et éviter tout risque de chute de branche 
voire de l’arbre et d’autre part pour limiter la propagation du parasite » poursuit le technicien. « Couper un 
arbre nous fait toujours mal au cœur mais la sécurité prime et il faut agir vite ».
 
Ainsi plusieurs pins ont été abattus au parc de la Cité de l’eau et deux épicéas vont devoir l’être vers la plage 
et à côté du parc des Tilleuls. La coupe et l’évacuation du bois donnent un important travail aux jardiniers 
communaux.

Pour éviter ces situations douloureuses et continuer d’offrir aux habitants et aux visiteurs des parcs en bonne 
santé, une nouvelle variété choisie pour sa résistance au scolyte va être plantée : le pinus uncinata.

Le service des espaces verts doit affronter un nouvel adversaire. Le scolyte, appelé également le 
bostryche, est un parasite qui s’attaque aux résineux.

Gare aux chenilles processionnaires

Les pins de la commune rencontrent une autre 
problématique : les chenilles processionnaires. 
Urticantes, dangereuses surtout pour nos amis 
les chiens, elles s’installent dans les hauteurs des 
pins. 

Les équipes du service des espaces verts assurent 
un travail préventif soit en déposant les nids quand 
ils sont accessibles, soit en installant des pièges 
autour des troncs afin que les chenilles soient 
prisonnières avant d’arriver au sol. Les chenilles 
processionnaires sortent de leur cocon au redoux.

Là aussi, la variété de pinus uncinata est censée 
mieux faire face à ce nuisible.
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Combien compte-t-on d’arbres dans les parcs de 
Publier ? 

992. Le patrimoine arboré de la commune est suivi 
quotidiennement par le service des espaces verts. 
Un cahier élaboré avec l’ONF (office national des 
forêt) recense tous les arbres des parcs publics de 
la commune. Ce précieux document, régulièrement 
mis à jour, permet de connaître précisément le 
nombre d’arbres dans les parcs de Publier. Le 
dernier recensement complet date de 2017.

Actuellement sur l’ensemble des huit sites suivis, on 
compte 992 arbres 

• 241 au parc des Dranses

• 71 au parc du Mottay

• 156 au parc des Tilleuls

• 217 au parc du Miroir

• 43 à la plage municipale

• 34 au parc de la médiathèque

• 109 au parc Maxima

• 121 au chef-lieu

Ces chiffres évoluent tous les ans en fonction des 
plantations et des abattages. Ils ne tiennent pas 
compte des coteaux, autres espaces à préserver et 
également gérés par les jardiniers communaux.

992

Un châtaignier offert par un particulier

M. Vittoz, habitant de la 
commune, a offert un 
châtaignier de quelques 
années à la Ville de 
Publier à la fin du mois de 
novembre dernier. Qu’il en 
soit remercié.

Le jeune arbre a vite 
trouvé sa place à côté de 
l’emblématique châtaignier 
de la buvette Souriane 
qui sans nulle doute le 
prendra sous son aile.

Cette plantation complète 
le nouvel aménagement 
autour de la source qui 
s’est terminé avec la pose 
d’une signalétique sur 
l’histoire de l’eau à Publier 
et sur les informations 
relatives à la qualité de 
l’eau minérale.
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S’informer 

« Depuis le début du mandat, nous avons pris la question de la sécurisation de la RD 1005 à bras le corps »  
soutient Eric Gaydon, adjoint en charge des travaux. La municipalité poursuit ainsi son plan d’action pour 
améliorer la sécurité de tous les usagers de l’axe qui traverse la commune entre Evian et Thonon. Après 
le chantier au secteur de La Rive, l’extension des limites d’agglomération et son obligation de ne pas dépasser 
les 50 km/h, la prochaine action aura lieu dès fin janvier au carrefour avec la rue de Plaine. « Nous avons choisi 
de renforcer et d’améliorer la sécurisation de ce secteur dense et en mutation moyennant des dispositifs 
permettant d’apaiser la vitesse des véhicules. Ce projet ambitieux propose également l’intégration et la mise 
en avant des mobilités douces sur l’ensemble du linéaire de l’aménagement afin de garantir la sécurité des 
usagers notamment celles des piétons et cyclistes » présente l’élu.

La sécurisation de la RD 1005 se poursuit 
à l’Ouest d’Amphion
Avec en moyenne près de 20 000 véhicules par jour, la route départementale 1005 est 
incontestablement la voie la plus fréquentée de Publier. Le souci de la municipalité reste d’assurer la 
meilleure des cohabitations entre les riverains et les automobilistes. Le chantier, prévu fin janvier, au 
carrefour avec la rue de la Plaine va donner un aperçu du projet à long terme pour cet axe structurant.

Cette première tranche de travaux sur un linéaire 
d’environ 200 mètres est prévue pour durer 6 mois. Le 
montant du chantier est de 686 000 euros ttc :

• Mise aux normes et sécurisation des arrêts de bus 
Vuarché

• Elargissement des trottoirs pour la création de pistes 
cyclables dans les deux sens de circulation

• Création d’îlots centraux afin de supprimer certains 
tourne-à-gauche de part et d’autre de la RD1005

• Réduction des largeurs de chaussée et création d’un 
plateau ralentisseur type « vague » 

• Installation de nouveaux éclairages à leds

• Installation d’un point d’apport volontaire pour la 
collecte des déchets

Afin d‘appréhender l’évolution de ce secteur et ne pas 
obérer la réalisation de nouveaux accès, le chantier 
s’arrêtera au droit du projet de collège porté par le 
département de la Haute-Savoie.

Cet aménagement est également 
important pour notre image, nous 

voulons améliorer l’entrée d’Amphion. 
Nous avons pu compter sur les riverains 

pour régler plusieurs questions 
foncières et nous les en remercions. 
Notre priorité est de sécuriser la RD 

1005 pour toutes les mobilités de 
Maxima aux zones commerciales, ce 

sont des investissements importants à 
réaliser sur deux mandats.

(Eric Gaydon)

«

»

La première tranche du projet se situe au niveau du carrefour avec la rue de la Plaine

A terme, la RD 1005 sera sécurisée de la rue de la Botte au rond-point de l’Assurance
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Pour le devenir du chef-lieu, la commune 
acquiert l’Albertine
En vue de pérenniser l’offre de restauration au chef-lieu et d’anticiper les évolutions prochaines du 
secteur, le conseil municipal a décidé de l’acquisition de l’Albertine café.

Dans le cadre de l’étude d’urbanisme en vue de la requalification du chef-lieu, la municipalité a voté lors du 
conseil municipal du 19 décembre l’acquisition de l’ensemble immobilier de l’Albertine café, institution locale 
qui a fêté ses 70 ans en 2022. Le projet d’ensemble vise à améliorer la qualité de vie des habitants, en apaisant 
la circulation routière, dynamisant l’offre commerciale de proximité et favorisant l’accessibilité et les mobilités 
douces.

Cet investissement s’avère une réelle opportunité pour la commune pour garantir la pérennité d’une 
offre de restauration, mais surtout pour conserver la maitrise foncière de cette emprise stratégique au 
cœur du chef-lieu. 

En effet, la ville est déjà propriétaire de plusieurs parcelles, permettant à terme d’envisager un réaménagement 
du secteur. L’acquisition de ce bien revêt ainsi un intérêt public local.

L’ensemble en question occupe l’intégralité d’une parcelle de 207 m². Il comprend deux appartements 
indépendants d’environ 100 m² et 70 m² et un local commercial situé en rez-de-chaussée en partie centrale 
d’une surface utile de 100 m². L’achat comprend également le fonds de commerce. 
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Rencontrer

Jean-Marcel Dorioz dresse le diagnostic 
du lac
Chercheur aujourd’hui à la retraite, Jean-Marcel Dorioz a longtemps travaillé sur le lac Léman et son 
eutrophisation (pollution au phosphore) à l’antenne de l’Inrae (institut nationale de recherche pour 
l’agriculture, l’alimentation et l’environnement) de Thonon qu’il a par ailleurs dirigé pendant 10 ans. 
Toujours actif au sein du comité de la franco-suisse ASL (association de sauvegarde du Léman, 4000 
adhérents), le Publiérain s’exprime sur le lac et son futur.

Comment va notre lac aujourd’hui ?

Quand on compare le Léman aux autres grands 
lacs, on se dit que l’on a de la chance. Le lac est 
en convalescence, il a mis une quinzaine d’années 
pour se remettre des pollutions des années 1980 
liées aux eaux usées. Il y a eu une véritable prise de 
conscience. Toutes les mesures qui ont été prises, 
notamment pour arrêter l’eutrophisation liée au 
phosphore (surproduction d’algues et odeurs), ont 
donné satisfaction. Aujourd’hui le lac Léman est bleu 
et sain.

Quels sont les défis qu’il va devoir affronter ces 
prochaines années ?

Il faut d’abord rester attentif, d’autres grands 
lacs alpins, américains ou africains ont vécu des 
situations voisines et ont connu une rechute. 
L’épisode des algues en 2021 doit être considéré 
comme une piqure de rappel. Ensuite la question 
des effets du réchauffement climatique va se poser 
avec la tendance à la diminution du brassage des 
eaux, la perte d’oxygénation qui en découle peut 
remobiliser des polluants stagnant dans les fonds. 
Urbanisation autour du lac, de manière plus générale 
l’artificialisation des sols et ses conséquences en 
termes de ruissellements des eaux peuvent perturber 
son écosystème, le rendre moins résistant. Quant 
aux espèces invasives (moules, écrevisses, etc), nous 
ignorons encore quels effets elles peuvent avoir.

Le livre collectif Les grands lacs à l’épreuve de 
l’anthropocène, est disponible à la médiathèque Anna 
de Noailles ou en libre téléchargement sur le site 
quae.com.

Limiter son impact sur le lac : les conseils de Jean-Marcel Dorioz

Evidemment il ne faut rien jeter dans le lac, surtout pas des mégots. De manière plus générale, j’invite 
la population à limiter sa consommation d’eau et à réduire ses déchets. En tant que consommateurs, ils 
peuvent choisir des produits ménagers moins agressifs pour l’environnement afin de limiter la puissance 
du cocktail de polluants du quotidien. Enfin, je conseille aussi de ne plus utiliser de pesticides, de favoriser 
l’infiltration d’eau et de planter des haies, le sol est notre allié pour la qualité des eaux du lac. A Publier par 
exemple, il faut préserver les coteaux, ils permettent de filtrer l’eau qui descend dans le Léman.
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Les artisans locaux, des partenaires 
valorisés et récompensés

C’est au titre de la promotion du patrimoine que 
Publier a été récompensée le vendredi 27 octobre 
dernier à Annonay en Ardèche par la Capeb 
(confédération de l’artisanat et des petites entreprises 
du bâtiment) Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le jury s’est décidé à partir de deux dossiers récents 
de restauration :
1. La chapelle orthodoxe de Darbon a connu une 

importante intervention entre 2020 et 2021. Après 
son désamiantage, la société Gavot ossature 
bois a procédé à la réfection de la toiture et 
dans son atelier de Larringes a complètement 
repris l’habillage du bulbe en privilégiant le côté 
esthétique. Le savoir-faire de l’équipe de Gavot 
ossature bois a permis également de garantir 
l’étanchéité du bulbe, pour un résultat final 
pérenne.

2. Après avoir constaté qu’un vitrail de l’église du 
chef-lieu est endommagé au printemps 2022, 
la commune mandate l’entreprise L’atelier vitrail 
du Léman de Ville-le-Grand pour une réparation. 
Cette opération minutieuse a demandé une 
centaine d’heures de travail et a été complétée 
avec un diagnostic intégral des vitraux du 
bâtiment religieux.

L’obtention du trophée des artisans du patrimoine 
et de l’environnement par la ville met en exergue 
les choix des artisans choisis par la commune 
pour la préservation et la restauration du 
patrimoine de Publier.

Nous avons à cœur de préserver notre 
patrimoine bâti et naturel, c’est une 

grande fierté pour notre commune de 
pouvoir mettre en lumière le savoir-

faire de ces deux artisans, qui sont en 
réalité des artistes, parmi tant d’autres 

(Sylviane Deniau)

«

»

Le trophée a été remis à ’adjointe Sylviane Deniau en charge 
de la communication, de la culture et du patrimoine.

Le projet d’extension et de rénovation du groupe 
scolaire Saint-Exupéry fait partie des lauréats de 
l’appel à projets du Syane (syndicat des énergies et 
de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie) 
intitulé rénovation énergétique des bâtiments publics. 
Eric Gaydon, adjoint aux travaux, représentait la ville 
lors de la cérémonie à Poisy le 2 octobre dernier. 

Parmi les critères d’évaluation du jury est attendu 
« au moins 40 % d’économies d’énergie ». 
L’investissement de Publier bénéficie à ce titre d’une 
aide financière de 60 000 euros, soit le plafond de cet 
appel à projets.

La rénovation thermique du groupe scolaire Saint-Exupéry également 
distinguée

S’informer 
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Sortir 
Agenda

Dates à retenir

Salon des vins de Bordeaux et 
Nouvelle-Aquitaine
Du 1er au 4 mars

CULTURE

70 vignerons de Bordeaux et Nouvelle-Aquitaine 
se retrouvent à la Salle Olympe pour faire 
découvrir et déguster leurs vins. 75 appellations 
représentant toute la diversité de la région 
Nouvelle-Aquitaine sont à retrouver sur le salon.

La Salle Olympe accueille des artistes internationaux dans le cadre des spectacles proposés par la 
Maison des Arts du Léman.

Spectacles de la Maison des Arts du Léman
Entre le 20 et le 23 mars

CULTURE

BILLETTERIE ET INFORMATIONS SUR MAL-THONON.ORG

PLUS D’INFOS SUR 
VIGNERON-INDEPENDANT-AQUITAINE.COM

©Metlili.net ©Homa Youn © Youri Lenquette

Cirque

Cirque Baobab Yé ! l’Eau

Mercredi 20 mars à 20h30

Humour

Fary Aime-moi si tu peux

Vendredi 22 mars à 20h30

Chanson

Tiken Jah Fakoly Acoustic tour

Samedi 23 mars à 20h30
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Du 3 au 18 février, Tournoi de tennis indoor, 
Salle Olympe, complexe sportif. 

Organisé par le TAP (tennis Amphion-Publier), 
informations au 04 50 70 09 84.

Mercredi 7 février, de 14h à 18h, Mémori à 
cachettes, médiathèque Anna de Noailles.

Animation/jeu autour des livres par Laure de 
l’association Et Patati et Patata. A partir de 2 
ans, entrée libre.

Mercredi 14 février, de 14h à 18h et samedi 
17 février de 9h30 à 12h30, Le Loup qui ne 
naviguait jamais seul, médiathèque Anna de 
Noailles.

Animations/jeux/lectures autour du Loup en 
partenariat avec Lire et faire lire. À partir de 3 
ans, entrée libre.

Mercredi 21 février, de 14h30 à 17h30, La 
ludothèque à roulettes, médiathèque Anna de 
Noailles.

Voyage dans l’Espace avec Valérie Kyburz. Jeux 
en famille à partir de 3 ans, entrée libre.

24 et 25 février, Tournois de football indoor, 
Salle Athéna, complexe sportif. 

Organisé par le CSAP (club sportif Amphion-
Publier), accès libre, buvette.

Vendredi 15 mars, de 15h à 19h, Collecte de sang, 
salle polyvalente de Marin. 

Mercredi 20 mars, de 9h30 à 11h, Flower power, 
médiathèque Anna de Noailles.

Atelier sur le thème de la valorisation des déchets 
plastiques animé par Debbie Scott. A partir de 
8 ans, durée 1h30, gratuit sur inscription par 
téléphone au 04 50 70 84 98. 

Dimanche 31 mars, Chasse aux oeufs, parc de la 
mairie (date à confirmer).

Samedi 6 avril, Coupe Bernard Comont, Salle 
Acropole, complexe sportif. 

Compétition interne de gymnastique, organisée 
par l’EDGAAP (école de disciplines gymniques 
artistiques et acrobatiques de Publier), accès libre.

Samedi 6 avril, à 15h, La Capéçonette, parc du 
Miroir

Course de jeunes organisée par L’ous Courati 
Deu Chablais et Evian off course, inscriptions sur 
capecone.fr.

Dimanche 14 avril, La Capéçone, départs et 
arrivées devant la Salle Olympe 

Courses pédestres organisées par L’ous Courati 
Deu Chablais et Evian off course, inscriptions sur 
capecone.fr.

Les autres rendez-vous

Théâtre musical 
intergénérationnel
A partir du 7 février

SOCIAL

 Le CCAS en partenariat avec la troupe 
locale la Famille Guinguette propose à 
partir de février 2024 la création d’un 
théâtre musical intergénérationnel.

Ouvert à tous les publiérains, adultes à 
partir de 60 ans, enfants entre 7 et 11 ans, 
nombre de places limitées.

Répétitions le mercredi de 9h30 à 11h30 
au centre sportif à partir du 7 février.

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS AU 
04 50 26 97 48 
OU A CCAS@VILLE-PUBLIER.FR
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S’informer 

Au cimetière, le zéro pesticide 
s’accompagne d’un bel engazonnement
Espace traditionnellement minéralisé, le cimetière de Publier vit une transformation progressive de son 
aspect avec la végétalisation. 

La transition environnementale se passe aussi au cimetière. Concrètement, le gravier des espaces interstices 
entre les tombes et les petites allées est progressivement remplacé par du gazon. Pour cela, le service des 
espaces verts utilise une pelouse spéciale qui pousse lentement et vit mieux la sécheresse et les grosses 
chaleurs.

Les allées centrales conservent leur revêtement actuel mais font l’objet d’un entretien au désherbeur 
thermique deux fois par mois.

Toute cette démarche est liée au projet de ne plus utiliser de pesticides. Porté par l’Apieme (Association 
pour la protection de l’umpluvium de l’eau minérale evian), cet objectif de zéro pesticide vise à protéger la 
santé des jardiniers, des familles et des sols. Jusque dans les années 2010, du désherbant était épandu sur le 
site du cimetière deux fois par an.

« C’est un projet sur le temps long et qui joue sur l’aspect des lieux, il faut être patient. Nous nous rencontrons 
tous les ans avec l’Apieme et les autres communes impliquées, nous échangeons et petit à petit avançons 
vers de meilleures pratiques » indique Christophe Berthet le responsable du service des espaces verts.

24 nouveaux caveaux réalisés

Après l’extension du cimetière en 2014, les caveaux 
funéraires construits à l’époque ont tous été vendus. 
Afin de permettre aux familles de pouvoir enterrer 
leurs proches à Publier, 24 nouveaux caveaux de 2 
places, dont deux provisoires, ont été réalisés à la fin 
de l’année 2023.

Le service population invite par ailleurs les familles 
à se renseigner sur leurs concessions dont la durée 
est temporaire et le cas échéant informer les agents 
de leur renouvellement ou non. Le délai est de deux 
ans après le terme de la concession. A l’issue de 
ce délai, la concession redevient propriété de la 
commune qui procède à la crémation des restes 
exhumés en l’absence d’opposition connue ou 
attestée et les transfère à l’ossuaire.
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État civil
du 1er septembre au 31 décembre 2023

Décès

Mariages

AUDEBEAU Audrey et MALEUX Thomas
MOREAU Marianne et MEDA Nicolas
HARIVEL Vincent et GLILA Sihem
NGOUNÉ TALINGA Simplice Noël et MAKANI Alice-Bertille
SADIKU Shpresim et HYSENI Fitore
BURGER Silas et TAKAHASHI Rikako
PIALET Bastien et GILABERT Marie

23/09/2023
30/09/2023
28/10/2023
28/10/2023
18/11/2023
24/11/2023
15/12/2023

PELLEGRINI née DUCELLIER Colette
VIRGILIO Vincenzo
TEYSSIEUX née FILLION Lucienne
DE LANGE Jean
KRIEGER née CHARPIN Christine
GLENAT née THEVENARD Danielle
SAÏD Hamed
DUBOIS née LAFAYE Annie
CHATELLAIN née QUIRIN Sandrine
BAUD Yves
PALLUD née ESTRAN Evelyne
BOCHUD née DUNAND Micheline
MATMED Mohammed
REYNE Jean
KLEIN née CONSTANT Jacqueline
LEVRAY Loris
PICHOT née BANCHEREAU Jeanine
SERVOZ née FAVRE-VICTOIRE Catherine
TRIQUET Gérard
COMONT née SAINT-REMY Françoise
COLLOUD Clément
FAUSTINI Dominique
BLANC André

20/08/2023
25/08/2023
27/08/2023
29/08/2023
04/09/2023
11/09/2023
17/09/2023
20/09/2023
25/09/2023
26/09/2023
27/09/2023
02/10/2023
16/10/2023
17/10/2023
03/11/2023
06/11/2023
10/11/2023
12/11/2023
21/11/2023
22/11/2023
23/11/2023
26/11/2023
07/12/2023

En raison de l’application de la réglementation RGPD, le nom des personnes concernées par l’Etat Civil n’est publié qu’avec l’accord des 
intéressés

LOUIS Eden
GLADIEUX Paul
AIT KASSI Yûsuf
FLEURY Lya
VEDRINES Loan
GUILLOCHON Lou
PIERRE Enaël
SAUBEAU Maëlys
MOUREAU Marceau
LACOSTE BRÉBANT Timéo
ZOUITA Yaqîne
AMAUDRUZ Louis
DOUMBIA Noham
BIGNARDI Esmé
BOULON Louison
OUIDAH Noé
BOURGEOIS Victoire
FOURNIER BOSSY Célestine
MIOT Matthew
SADIKU Aron
RICHARD Neylo
RAMDANE MAMCHA Jannah
BRUN Ethan,
GODEY Rosalie
TOUROUDE Anna

27/08/2023
31/08/2023
01/09/2023
01/09/2023
05/09/2023
07/09/2023
07/09/2023
10/09/2023
10/09/2023
14/09/2023
18/09/2023
28/09/2023
02/10/2023
04/10/2023
05/10/2023
07/10/2023
09/10/2023
03/11/2023
17/11/2023
26/11/2023
01/12/2023
02/12/2023
06/12/2023
07/12/2023
30/12/2023

Naissances

Madame Françoise 
COMONT nous a quitté 
dans la discrétion 
qui la caractérisait le 
22 novembre 2023. 
Nous gardons de nos 
rencontres avec elle 
le souvenir d’une 
femme bienveillante 
et légitimement fière 
de l’empreinte laissée 
par son mari dans 
notre commune. Nous 
gardons aussi d’elle 
l’image de son regard 
lors de l’inauguration 
de l’esplanade Bernard 
COMONT, qui aura été 
pour elle un grand 
moment d’émotion.

Timéo LACOSTE BRÉBANT est né le 14 septembre 2023
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S’exprimer

Tribunes

L’année 2023 vient de s’achever. Au niveau national 
et international, le début de l’année a été marqué par 
les manifestations contre la réforme des retraites. Des 
centaines de milliers de personnes sont descendues 
dans la rue à plusieurs reprises pour dire qu’elles 
n’étaient pas d’accord avec la loi proposée par le 
gouvernement, qui voulait reculer l’âge de la retraite à 
64 ans. Malgré les manifestations, la loi a finalement 
été votée et adoptée par l’Assemblée nationale et le 
Sénat. De nombreuses catastrophes naturelles ont 
eu lieu : des tremblements de terre très importants 
en Turquie, en Syrie et au Maroc et des inondations à 
plusieurs endroits de la planète. L’année a aussi été 
très chaude, notamment à cause du réchauffement 
climatique. L’année a été aussi marquée par la guerre 
en Ukraine et au Proche-Orient, depuis l’attaque du 
7 octobre du Hamas contre Israël. Au niveau local, 
nous vivons aussi des changements importants en 
particulier avec le changement climatique. Dans 
ce monde en changement permanent, souvent 
anxiogène, nous avons chacun un rôle important 
à jouer en prenant soin des plus faibles, des 
plus exposés. Des actions simples comme des 

engagements associatifs ou électoraux sont toutes 
des voies pour améliorer notre environnement et 
notre vie quotidienne. A nous de choisir le monde 
dans lequel nous souhaitons faire vivre nos enfants. 

La deuxième partie du mandat municipal étant 
maintenant bien entamée, il est naturellement temps 
de commencer à se préparer pour les prochaines 
élections municipales. Nous réfléchissons à bâtir 
une nouvelle liste dont le programme sera construit 
avec et pour les publiérains sur les thèmes suivants 
: le bien-vivre ensemble dans un environnement 
sain et plaisant, la solidarité intergénérationnelle et 
lee renforcement des axes sud-nord (Publier village 
–Amphion) et des axes Est-Ouest entre Evian et 
Thonon. N’hésitez pas à vous manifester auprès de 
nous pour participer à cette aventure. Vous pouvez 
nous contacter à l’adresse gmail suivante elus.panh@
gmail.com ou auprès d’un élus de la liste Publier 
Amphion Nouvel Horizon. 

Mais surtout avant toute chose, nous souhaitons à 
chacune et chacun nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année qui débute. Que chacun en ce temps 
de « bonnes résolutions » puissent en prendre une 
ou deux pour le bien commun. Bonne année.

Liste Unis pour Publier-Amphion

Toute l’équipe municipale de « Unis pour Publier-
Amphion » vous présente ses meilleurs vœux. 

Publier bouge à un rythme soutenu.

L’offre de services dans notre commune s’est étoffée 
avec l’installation d’un nouveau cabinet dentaire, 
d’un nouveau cabinet d’ophtalmologie et d’un office 
notarial. Dans le même temps nos services publics se 
modernisent au fil de travaux importants à la mairie, 
à la Cité de l’eau et dans les écoles sans oublier la 
sécurisation des principales voies de circulation 
et les aménagements de bord de lac. 2024 sera, à 
n’en pas douter, une année toute aussi dense en 
matière d’équipements et d’infrastructures, puisque 
de nouveaux chantiers d’envergure seront lancés, 
notamment la construction de la nouvelle salle des 
fêtes, la poursuite du projet de création d’un collège, 
l’aménagement progressif des quais et du chef-lieu. 

Conformément à nos engagements de campagne, 
et avec l’implication qui est la nôtre depuis 
plus de 3 ans, nous poursuivrons notre travail 
assidu pour améliorer votre quotidien, dans une 
dynamique d’écoute et de rencontre qui nous tient 

particulièrement à cœur. Nous prévoyons ainsi 
cette année une dizaine de réunions de quartier, 
l’accroissement de nos animations communales que 
vous avez plébiscitées en 2023, et des consultations 
publiques sur la révision du PLU et la requalification 
du secteur portuaire d’Amphion. 

Les chantiers en cours et à venir sont de belles 
avancées pour notre commune, tant sur le plan 
humain que sur le plan pratique. La dynamique 
de notre ville et de nos hameaux confirme notre 
attractivité et nous devons bâtir nos projets 
ensemble, car chacun a son importance. Nous 
remercions tous les habitants de leur soutien, 
mais aussi de leurs interrogations et même de 
leurs critiques, ceci nous amène à des remises en 
question afin de nous approcher au plus près des 
besoins. La proximité et l’implication sont nos valeurs 
primordiales et nous constatons tous les jours 
l’engagement de chacun, bénévoles, associations, 
entreprises, commerçants, retraités, enseignants, 
qui nous accompagnent et nous encouragent dans 
les projets que nous partageons pour améliorer notre 
quotidien. Loin de nous laisser perturber par un 
environnement national ou international inquiétant, 
nous sommes donc résolument dans l’action.

Liste Publier Amphion nouvel horizon
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Infos pratiques

Cité de l’eau
Centre Nautique

Centre Sportif

225 Rue des Tilleuls

350 Rte du Vieux Mottay 

04 50 70 05 06

04 50 81 40 70

Médiathèque

Police 
Municipale

Anna de Noailles
1099 Av. de la Rive

1099 Av. de la Rive

04 50 70 84 98

07 52 62 84 01
ou 112

Publier

Uniquement sur rendez-vous :

• Assistantes sociales 04 50 33 23 94
• France Services 04 58 57 03 83
• Ecrivain public 04 50 70 84 20
• Mutuelle communale 06 16 24 92 28
• CLLAJ (logement jeunes) 04 50 26 36 97

M. le Maire :
Rendez-vous au 04 50 70 82 67
ou à cabinetdumaire@ville-publier.fr

M. Mmes les adjoints :
Rendez-vous par courriel sur www.ville-publier.fr 
rubrique : La Mairie - Conseil Municipal - Vos élus

PERMANENCES AU CCASPERMANENCES DES ÉLUS

04 50 70 84 34
si urgence

Mairie

CCAS

Horaires :

Horaires (sur RDV) :

1 Place du 8 mai 1945
mairie@ville-publier.fr

5 Place du 8 mai 1945
Ancien presbytère
ccas@ville-publier.fr

Lun. 
8h-12h et de 13h30-18h30

Mar. 
13h30-17h (fermé le matin)
Mer. Jeu. Ven.
8h-12h et de 13h30-17h

Lun. 
13h30-18h30

Mar. Mer. Jeu. 
8h30-12h et de 13h30-17h

04 50 70 82 14

04 50 70 84 20

ville-publier.fr
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